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Présentation de la COCAFEM-GL 
La COCAFEM/GL, une Concertation régionale des organisations des femmes des 
trois pays : le Burundi, la République Démocratique du Congo et le Rwanda. Elle 
constituée de 11 collectifs membres, regroupant  1.861 associations.  
Elle a été créée pour encourager la participation des femmes dans la 
gouvernance, dans les programmes régionaux et nationaux de développement 
et  de contribuer à la promotion de droits de la femme, dans la paix et sécurité,  
de  l’émergence de leur pouvoir économique ainsi que  la lutte contre les 
violences sexuelles et basées sur le genre 
En 2015, il y a eu une identification de deux thèmes de plaidoyer communs: 
 
L’effectivité des instruments régionaux et internationaux relatifs à la paix, la 
sécurité, les droits de la femme, la participation  à la gouvernance , la 
promotion du genre et la lutte contre les VSBG dans la région des Grands Lacs. 
 
L’émergence du pouvoir économique de la femme dans la région des Grands 
Lacs 
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Contexte  

Le contexte de la région des Grands Lacs est caractérisé par:  
 - La présence des groupes armés  
 La banalisation des questions des VSBG 
 La documentation et les enquêtes des cas de VSBG 
 La problématique d’accès à la justice des 

victimes/survivantes des VSBG 
La non application de certains engagements pris par les chefs 
d’états et des gouvernements de la région des grands lacs 
dans la lutte contre les VSBG dans une dimension transversale 
 
Les relations froides entre pays de la région des Grands Lacs 

 
 

 



b. Progrès réalisés 

 L’adoption des instruments régionaux, les 
politiques, les lois, les stratégies et 
programmes de lutte contre les VSBG au 
niveaux nationaux et régional 

 Poursuite et condamnation des auteurs des 
VSBG 

 Mise en place des systèmes et mécanismes de 
prise en charge des victimes 

 



c. Défis majeurs 

• Manque de  réparation effective des victimes des violences 
sexuelles 

• Persistance des groupes armés dans la région des grands Lacs 
• Services offerts aux victimes de VSBG payant contrairement 

aux prescrits de la Déclaration de Kampala sur les VSBG(prise 
en charge médicale et juridique, la réinsertion économique et 
la réintégration communautaire des victimes et survivantes 

• La lenteur dans le traitement en justice des dossiers des VSBG  
• Des textes de lois accordant la liberté provisoire à certains 

auteurs des violences sexuelles  
• Insuffisance  de budgets alloués à la lutte contre les VSBG et à 

la promotion du genre 
• Les pesanteurs culturelles en défaveur de l’égalité de genres 
• La masculinité négative de certains hommes et garçons  

 
 



       Rôles attendus des acteurs  

• Le rôle passif et/ou complicité des communautés 
dans la dénonciation des cas des VSBG, dans 
l’accompagnement et orientation des victimes des 
VSBG vers les services de prise en charge et de 
protection, dans le suivi des cas de référencement 

• La stigmatisation des victimes et survivantes des 
VSBG au sein des familles et communautés  

• L’absence d’espaces d’échange et de dialogue entre 
les membres des communautés et les détenteurs 
des pouvoirs au niveau communautaire sur les 
questions de VSBG et la promotion des droits des 
femmes et filles  

 



• Implication de la communauté internationale et des 
organisations régionale dans les initiatives visant à 
promouvoir la participation des communautés dans la lutte 
contre les  VSBG, 

• Mise en place des laboratoires adaptés ou appropriés par les 
Etats membres en vue  de la détermination des preuves en 
cas de viol 

• L’éducation civique orientée vers la non stigmatisation des 
victimes de SVBG  

• Responsabilisation des communautés de base pour jouer un 
rôle essentiel dans la promotion du dialogue et des processus 
paix.  

• Promotion de la masculinité positive  
 



                    Solutions  

- Encourager les états membres de la CIRGL qui ne l’ont 
pas encore fait à mettre en place une loi spécifique sur 
la lutte contre les VSBG 

- Mise en application effective de la résolution 11 de la 
déclaration de Kampala sur les VSBG concernant la 
gratuité des services offerts aux victimes et survivantes 
des VSBG 

- Que les Etats membres de la région allouent  des 
budgets conséquents à la lutte contre les SVBG 

- S’engager formellement à accélérer le processus de 
réparation des victimes aux niveau des gouvernement  

- Suppression dans toute procédure l’octroi de la liberté 
provisoire aux auteurs des violences sexuelles    
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